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Reconnaissance de l'incorporation de force comme acte de barbarie
Question écrite n° 13051

Texte de la question

Mme Louise Morel appelle l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la
nécessité d'inscrire explicitement l'incorporation de force des Alsaciens et des Mosellans durant la Seconde
Guerre mondiale parmi les actes de barbarie reconnus par le décret n° 2004-751 du 27 juillet 2004. En Alsace et
en Moselle, cette question n'appartient pas seulement aux livres d'histoire. Elle traverse encore les familles, les
villages, les mémoires. Entre 1942 et 1945, près de 130 000 hommes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle ont été arrachés à leur foyer pour être incorporés de force dans l'armée allemande, conséquence
directe de l'annexion de fait de ces territoires par le régime nazi. Ces hommes n'ont pas choisi. Ils ont été
contraints de porter un uniforme qui n'était pas le leur, parfois de combattre contre leur propre pays. Le bilan est
tragique : environ 30 000 morts, 30 000 blessés ou invalides, entre 10 000 et 12 000 disparus. Derrière ces
chiffres, il y a des visages, des destins brisés, des familles plongées dans l'attente et le silence. Il y a aussi ces
actes de courage, parfois discrets, parfois héroïques, accomplis dans des conditions extrêmes. Le décret du 27
juillet 2004 reconnaît comme actes de barbarie les persécutions perpétrées par l'Allemagne nazie. Or
l'incorporation de force - enrôlement contraint, privation de liberté, exposition délibérée à la mort, rupture des
liens familiaux - répond pleinement à cette définition. Elle constitue une violence d'État imposée à des citoyens
privés de tout choix. Si le traité franco-allemand de 1981 a qualifié l'incorporation de force de « faute allemande
», cette reconnaissance, si importante soit-elle, ne saurait suffire. Près de quatre-vingts ans après la fin du
conflit, il demeure une attente forte d'une reconnaissance symbolique et juridique claire par la République
française. Une telle inscription dans le décret de 2004 serait un geste fort, à la hauteur de l'histoire singulière de
l'Alsace et de la Moselle et un signal de respect envers les familles concernées. Dans le même esprit de justice,
Mme la députée rappelle que l'amendement adopté par le Sénat visant à prévoir une indemnisation pour les
orphelins des Malgré-Nous encore en vie - à hauteur de 30 millions d'euros - n'a finalement pas été retenu dans
la version définitive du budget de l'État pour l'année 2026. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend
modifier le décret n° 2004-751 du 27 juillet 2004 afin d'y inscrire explicitement l'incorporation de force des
Alsaciens et des Mosellans comme un acte de barbarie durant la Seconde Guerre mondiale et s'il envisage de
rouvrir la réflexion sur les mesures de reconnaissance et de réparation à destination des familles concernées.
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